




















Chapitres Budget avril 2026 Budget juin 2026 Différence Chapitres Budget avril 2026 Budget juin 2026 Différence

002 Report excédent antérieur 9 609 929,11 € 9 609 929,11 € 0,00 € 002 Report déficit antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 €

013 Atténuation de charges 80 000,00 € 100 000,00 € 20 000,00 € 011 Charges à caractère général 10 783 555,73 € 8 900 000,00 € -1 883 555,73 €

70 Produits du domaine 4 102 377,00 € 4 522 377,00 € 420 000,00 € 012 Charges de personnel 21 612 620,00 € 21 612 620,00 € 0,00 €

73 Fiscalité 8 022 718,83 € 8 022 718,83 € 0,00 € 014 Atténuation de produits 105 600,00 € 105 600,00 € 0,00 €

731 Fiscalité locale 19 660 784,00 € 20 000 000,00 € 339 216,00 € 65 Autres charges de gestion courante 5 990 293,10 € 5 564 127,60 € -426 165,50 €

74 Dotations et participations 6 622 035,00 € 6 622 035,00 € 0,00 € 66 Charges financières 429 210,87 € 430 000,00 € 789,13 €

75 Autres produits de gestion courante 787 229,00 € 1 337 229,00 € 550 000,00 € 67 Charges exceptionnelles 118 900,00 € 100 000,00 € -18 900,00 €

76 Produits financiers 4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 € 68 Provisions 106 000,00 € 50 000,00 € -56 000,00 €

77 Produits divers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

78 Provisions 0,00 € 0,00 € 0,00 €

042 Amortissements et travaux en régie 71 986,00 € 71 986,00 € 0,00 € 023 Virement à la section d'investissement 6 459 858,68 € 10 172 906,78 € 3 713 048,10 €

042 Amortissements 3 355 020,56 € 3 355 020,56 € 0,00 €

Total recettes sans 002 39 351 129,83 € 40 680 345,83 € 1 329 216,00 € Total dépenses sans 002 48 961 058,94 € 50 290 274,94 € 1 329 216,00 €

Total recettes avec 002 48 961 058,94 € 50 290 274,94 € 1 329 216,00 € Total dépenses 48 961 058,94 € 50 290 274,94 € 1 329 216,00 €

Simulation BP 2026 VILLE ORANGE juin 2026 après nouvel arbitrage

FONCTIONNEMENT

RECETTES DEPENSES



Chapitres Budget avril 2026 Budget juin 2026 Différence Chapitres Budget avril 2026 Budget juin 2026 Différence

001 Report excédent antérieur 1 440 170,57 € 1 440 170,57 € 0,00 € 001 Report déficit antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 €

10 Dotations et fonds divers 300 000,00 € 2 844 101,97 € 2 544 101,97 € 10 Dotations et fonds divers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1068 Couverture du déficit 239 723,10 € 239 723,10 € 0,00 € 20 Immobilisations incorporelles 1 462 109,41 € 1 294 200,28 € -167 909,13 €

13 Subventions 1 982 192,00 € 1 982 192,00 € 0,00 € 204 Subventions 2 238 934,05 € 2 222 789,18 € -16 144,87 €

16 Emprunts avril/Cautions mai 7 148 872,74 € 5 000,00 € -7 143 872,74 € 21 Immobilisations corporelles 8 319 925,71 € 7 893 278,78 € -426 646,93 €

45412 Travaux pour le compte de tiers 253 000,00 € 253 000,00 € 0,00 € 23 Travaux en cours 8 165 448,04 € 7 898 126,30 € -267 321,74 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions 207 825,56 € 207 825,56 € 0,00 € 16 Emprunts 853 000,00 € 844 300,00 € -8 700,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 6 459 858,68 € 10 172 906,78 € 3 713 048,10 € 13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

040 Amortissements 3 355 020,56 € 3 355 020,56 € 0,00 € 45411 Travaux pour le compte de tiers 275 260,00 € 275 260,00 € 0,00 €

041 Opérations patrimoniales 300 000,00 € 300 000,00 € 0,00 € 040 Amortissements et travaux en régie 71 986,00 € 71 986,00 € 0,00 €

024 Produit des cessions 0,00 € 0,00 € 0,00 € 041 Opérations patrimoniales 300 000,00 € 300 000,00 € 0,00 €

Total recettes sans 001 20 246 492,64 € 19 359 769,97 € -886 722,67 € Total dépenses sans 001 21 686 663,21 € 20 799 940,54 € -886 722,67 €

Total recettes avec 001 21 686 663,21 € 20 799 940,54 € -886 722,67 € Total dépenses 21 686 663,21 € 20 799 940,54 € -886 722,67 €

INVESTISSEMENT

RECETTES DEPENSES















302 - SD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE VAUCLUSE 
PÔLE GESTION PUBLIQUE

PÔLE D’ÉVALUATION DOMANIALE

CITÉ ADMINISTRATIVE 
AVENUE DU 7ÈME GÉNIE 
BP 31091
84097 AVIGNON CEDEX 9
Téléphone     :   04 90 80 41 45
Mél.     :   ddfip84.pole-evaluation @dgfip.finances.gouv.fr M. LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES FINANCES

PUBLIQUES 

À 

M. LE MAIRE 
ORANGE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par     :   Christel MORAND

Courriel : christele.morand  @dgfip.finances.gouv.fr  

Téléphone     :         04.90.80.41.45

Réf. DS     :               28 32 89 61

Réf. OSE     :           2025-84087-93 091

Vos Réf.     :            DOSSIER BT 350 (5 bis rue du noble) 

AVIGNON, le  06/01/2026

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Désignation du bien     :  IMMEUBLE DE RAPPORT – 6 LOGEMENTS

Adresse du bien     :  5BIS RUE DU NOBLE À ORANGE (84100)

Valeur     :  106.020€ assortie d'une marge d'appréciation de 10%

des précisions sont apportées au paragraphe "détermination de la valeur" (voir §9 page 7)

mailto:christele.morand@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:christele.morand@dgfip.finances.gouv.fr


1 - SERVICE CONSULTANT

MAIRIE D'ORANGE

AFFAIRE SUIVIE PAR : ANGÉLIQUE NOUGUIER, AGENT DU SERVICE FONCIER

2 - DATE

Date de consultation 18/12/2025

Date de visite 16/04/2024 par Mme TRAVIER

Délai négocié Néant

Date d'échéance 18/01/2026

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET - PRIX ENVISAGÉ

3.1. Nature de l’opération

Cession à un opérateur privé

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

3.3. Projet et prix envisagé

Demande d'estimation de la valeur vénale d’un immeuble de rapport comportant 6 logements,
dans le cadre d’une cession à un opérateur privé en vue de redynamiser l’habitat du centre-ville.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune d’ORANGE est  située au nord-ouest  du VAUCLUSE,  elle représente un carrefour de
passage  par sa proximité des autoroutes A7 et A9. Elle fait partie de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

PAYS RÉUNI D’ORANGE (CCPRO).  Elle  compte  environ  30.000  habitants  (2°  plus  grande  ville  de
VAUCLUSE)

Dotée d’une renommée culturelle importante, liée à son patrimoine antique et culturel majeur (le
théâtre antique, l’Arc de triomphe, les Chorégies d’Orange), la commune est également marquée
par une situation économique contrastée.

La commune présente un taux de chômage, supérieur à la moyenne du département et nationale.
Elle compte deux quartiers prioritaires (FOURCHEVIEILLES, COMTADINES, l’AYGUES, et le quartier NOGENT

ST.-CLÉMENT).  La  principale  activité  économique  du  territoire  est  consacrée  au  commerce,
transports et services.

La  gentrification  de  la  périphérie  du  territoire  et  la  concurrence  des  zones  commerciales
périphériques contribuent à fragiliser les commerces du centre-ville.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le bien à évaluer  est un immeuble de rapport,  situé le long de la  rivière de la  MEYNE dans un
quartier résidentiel à proximité du centre ancien. Le bien est directement accessible depuis la RUE

DU NOBLE (voie à sens unique), mais ne dispose ni de garage, ni de place de stationnement privative.
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4.3. Références Cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse Superficie Nature réelle

ORANGE BT 350 5BIS RUE DU NOBLE 121m² Immeuble de rapport

4.4. Descriptif

Immeuble de rapport construit dans les années 1860, abritant 6 logements. La partie arrière du bien
à fait l’objet d’un agrandissement se prolongeant le long de la rivière. Le bâtiment est mitoyen sur
deux cotés et il est élevé de deux étages, dont combles aménagés en logements.

La façade principale coté rue du Noble est recouverte d’enduit, elle est traversée par de nombreux
câbles (électricité, téléphonie), les volets en bois sont à rafraîchir. Sa toiture propose 3 rangs de
génoises et une charpente en bois recouverte de tuile.

La  partie  arrière  (agrandissement)  présente  une  architecture  désordonnée  avec  la  présence
d’habitat, balcon, terrasse et toit terrasse selon le niveau.

• Rez-de-chaussée (2 logements)

On accède au bien depuis la rue du Noble par une porte en bois, sur un hall avec un escalier
central avec rampe en fer et 3 ouvertures, dont deux vers des logements de part et d’autre de
l’escalier et une vers l’arrière du bâtiment (terrasse/jardin).

À droite,  un appartement T2,  composé d’une salle à manger au sol  en carreaux de ciment
s’ouvrant sur une chambre avec salle d’eau/toilettes carrelée et sur une cuisine sommairement
aménagée à l’arrière. Le logement dispose d’un jardin /terrasse donnant sur la Meyne.
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À gauche, un appartement  T2 composé d’une salle à manger au sol en carreaux de ciment
s’ouvrant  à  l’arrière  du  logement  sur  une  petite  cuisine  et  une  chambre  avec  salle
d’eau/toilettes. La cuisine s’ouvre sur un petit jardin/terrasse donnant sur la Meyne. Le carrelage
des pièces n’est pas homogène et les murs sont peints.

Le sol de la chambre présente un affaissement en fonde de pièce (coté Meyne).

• 1er étage (2 logements)

À  droite  un  appartement  T2,  composé  d’une  salle  à  manger  aux  murs  peints  et  plafond
recouvert de dalles, s’ouvrant sur une chambre, puis vers l’arrière sur une cuisine et une salle
d’eau carrelée avec toilettes. La cuisine donne sur un toit terrasse coté Meyne.

Le carrelage des pièces n’est pas homogène et les murs sont peints.

À gauche, un appartement T2 composé d’une première salle dont le sol n’est pas droit (faiblesse
du plancher ?) avec un coin cuisine. La pièce s’ouvre sur une deuxième pièce en forme de U,
disposant  de  plusieurs  espaces  avec  des  contre-marches  à  usage  de  chambre,  salle
d’eau/toilettes.  La  stabilité  du  plancher  est  à  contrôler.  Le  carrelage  des  pièces  n’est  pas
homogène et les murs sont peints.
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• 2éme étage (2 logements – sous toiture)

À droite un appartement T2 avec charpente apparente, composé d’une salle à manger au sol en
vinyle et aux murs peints, s’ouvrant sur une chambre avec mezzanine, puis vers l’arrière sur un
toilette (pièce aveugle), une cuisine et une salle d’eau carrelée. La cuisine s’ouvre un toit terrasse
donnant sur la Meyne.

À gauche, un studio s’ouvrant sur la rue du Noble, composé d’une pièce de vie avec petite
cuisine et d’une pièce d’eau aveugle avec sanitaire.

L’escalier central présente des fissures de désolidarisation de ce dernier, avec un des murs porteurs
de l’immeuble.

L’immeuble est inoccupé et nécessite d’importants travaux de rénovation et d’isolation des murs,
des planchers et des fenêtres. Une étude sur la stabilité de la structure du bâtiment est à prévoir, au
regard des divers  points  de fragilité  rencontrés  sur  l’ensemble de l’immeuble (affaissement des
planchers, fissures au niveau de l’escalier, proximité avec un cours d’eau).

Selon  les  dernières  informations  communiquées  par  la  Commune,  l'immeuble  "composé  de  6
logements  inoccupés  et  délabré  s  (plafond  effondré,  fissure  du  bâtiment  coté  Meyne...).  Un
diagnostic structure a été établi sur cet immeuble."
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4.5. Surfaces du bâti (énoncées et retenues après vérification)

Il est retenu les surfaces déclarées au Service Des Impôts Fonciers de VAUCLUSE, soit 186m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Immeuble

Propriétaire     :  Commune d'ORANGE

Origine de propriété     :  Ancienne

5.2. Conditions d’occupation actuelles

Libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Zone   UB   du   PLU   :   Faubourg et en grande partie en zone rouge hachuré (côte de référence: TN +1m)
et en zone jaune du PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu.

Secteur de mixité social

Emplacement Réservé (liaison Parking Sully/Boulevard E.Daladier)

PLU dont la dernière modification a été approuvée le 20/03/2025

6.2.Date de référence et règles applicables

Sans objet

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

La méthode d’évaluation retenue est celle de la comparaison directe qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.
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8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Immeubles de rapport sans garage >75 m² de surfaces habitables, ORANGE,cessions > 01/01/2023   :  

=>5  termes  de  comparaison  établissant  un  prix  moyen  de  1.206€/m²  et  un  prix  médian  de
1.511€/m².

8.1.2.Autres sources

Néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues

Compte-tenu de l'état de l'immeuble, il est retenu le prix moyen (et médian) des 2 termes à rénover
(n°4 et 5), soit 570€/m².

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE  –  MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 106.020€ (186m² x 570€/m²).

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10% portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 95.420 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Le consultant peut, bien entendu, toujours céder à un prix plus élevé sans nouvelle consultation du
pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les principes établis  par la jurisprudence,  les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas .
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N° Date vente Réf. Pub° Réf. Cad. Adresse Nature dans l'acte Surface Prix €/m²

1 28/03/2023 23P07082 BN 85 21 RUE ST.-JEAN Immeuble de 3 logements (1T1 et 2 T2) 132

2 14/12/2023 23P23926 BO 159 4 RUE NOTRE-DAME Immeuble de 3 logements (3T2) 110

3 31/10/2024 24P19644 BK 85 Immeuble de 3 logements (3T2) 77

4 28/11/2024 24P20905 BO 53 6 RUE VICTOR HUGO 150 486,67 €

5 22/09/2025 25P16392 BP 89  7 RUE SEGOND WEBER 130 653,85 €

Prix moyen / m² : 

Prix médian / m² : 

199 500 € 1 511,36 €

200 000 € 1 818,18 €

21 RUE DES VIEUX FOSSÉS 120 000 € 1 558,44 €

Immeuble de 5 logements (5T2) à 
rénover

73 000 €

Immeuble avec local commercial et 
locaux d'habitation à rénover

85 000 €

1 205,70 €

1 511,36 €



10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il  n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION   DU   PRÉSENT   AVIS   À   DES   TIERS   ET   RESPECT   DES   RÈGLES   DU   SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques de Vaucluse, par délégation,

L’Inspecteur Des Finances Publiques

Évaluateur

Christel MORAND

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la loi n°  78-17 modifiée relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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Document non-contractuel et

Légende

Cadastre 2025

Bien objet de la cessionBien objet de la cession

REDYNAMISATION DU CENTRE-VILLE:ALIENATION DE GRE A GRE DE

 L’IMMEUBLE CADASTRE SECTION BT N°350 SIS 5 BIS RUE DU NOBLE AU

 PROFIT DE MESSIEURS LAURENT BOURGUET ET THOMAS BEAUQUIS



MAITRE D’OUVRAGE : MAIRIE D’ORANGE 
PLACE GEORGES CLEMENCEAU 
BP 187 
84106 ORANGE CEDEX  

MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES OPERATIONS DE 
MISE EN SECURITE D’IMMEUBLES SIS : 

5bis, rue du Noble – 84100, Orange 

Cadastre : Feuille 000 BT 01 – Parcelle 350 

DIAGNOSTIC STRUCTUREL INITIAL 
VISITE 08/07/2024 

AFF. S.I.T.B : 2248 AU 

 

 

SOCIETE D’INGENIERIE ET TECHNIQUE DU BATIMENT 
BP 60015 13266 MARSEILLE 08 CCT1 

Tél : 04 91 06 56 77 
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1 PRÉAMBULE 

1.1 Objet du Diagnostic 

Le présent document a pour objet de rendre compte des désordres visibles et de qualifier l’état 
structurel général de la construction propriété de la Ville d’Orange sise 5bis, rue du Noble – 84100, 

Orange. 

Ce rapport constitue le diagnostic structurel initial dans le cadre du marché à bon de commande de 

maîtrise d’œuvre pour des opérations de mise en sécurité d’immeubles avec le Maître d’Ouvrage 
précité. 

Afin de renseigner le Maître d’Ouvrage sur l’état de la structure de la construction, nous avons 

effectué une visite sur site en date du 08/07/2024. 

Notre visite s’est effectuée sur les parties accessibles sans danger pour notre personnel. 

Le présent diagnostic est réalisé en fonction des relevés consécutifs à notre intervention, et en 

fonction des accès possibles aux différentes parties structurelles dans la mesure où le bâtiment est 

actuellement occupé. 

1.2 Documents de référence 

Il ne nous a pas été remis de documents dans le cadre de notre visite et pour l’établissement de ce 
rapport. 
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1.3 Localisation 

1.3.1 Cadastre 

 
Situation du projet sur la feuille cadastrale 

Parcelle n°350 – Feuille 000 BT 01 – Commune : ORANGE (84100) 

1.3.2 Situation géographique 

 
Situation du projet depuis une prise de vue aérienne (Source : GEOPORTAIL / Date 27/05/2021) 

Immeuble sis 5bis, 

rue du Noble 
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2 REPORTAGE DE LA VISITE DU 08/07/2024 

La construction objet du présent diagnostic est un ancien immeuble d’habitation élevé de deux 
étages sur rez-de-chaussée construit en bordure de « La Meyne ». Au jour de la visite, la totalité 

des locaux du rez-de-chaussée et premier étage sont vacantes de toute occupation, seul un 

logement sur les deux existants du deuxième étage est occupé. 

Le bâtiment est constitué de mitoyenneté à l’Ouest et à l’Est avec des immeubles de typologie et 
hauteur similaires. 

En partie Sud le bâtiment est directement attenant au cours d’eau de la Meyne. 

Les observations faites lors de la visite du bâtiment en date du 08/07/2024 sont répertoriées ci-

après par localisation. 

2.1 Façade sur rue 

La façade sur rue de l’immeuble fait l’objet d’une fissuration verticale, depuis la partie supérieure de 
l’encadrement de la baie centrale du premier étage, et ce jusqu’en sous-face de la génoise. En 

raison de l’alignement de ces 3 baies, il est probable que ce point faible ait été choisi pour des 

phénomènes de dilatation, en partie haute la fissure reste millimétrique. 

 
Vue fissuration verticale baie centrale deuxième étage 

Fissuration de la 

génoise 
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Au droit de la mitoyenneté Ouest, il existe un défaut de raccordement entre des tronçons du tuyau 

de descente EP avec pour conséquence le ruissellement des eaux de pluie sur la hauteur de façade, 

ainsi que le développement de salissure noire. Un désordre similaire est observé à la mitoyenneté 

opposée à l’Est. 

La façade dans son ensemble a fait l’objet d’une réfection assez récente des câbles restent 

cependant visible câble téléphoniques et alimentation électrique. 

La génoise 3 rangs est en bon état. 

  
Vues tuyaux de descente EP aux mitoyennetés 

  

Défaut de raccordement DEP 

avec traces de ruissellement 
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Les parements en pied de façade sont impactés par des remontées capillaires sur la quasi-totalité 

de la façade, ayant causées un cloquage et décollement des enduits. Par endroit une petite 

végétation s’est développée. 

 
Vue pied de façade sur rue 

 

Spectre des remontées 

capillaires 

Petite végétation 
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2.2 Locaux rez-de-chaussée 

Au droit des locaux du rez-de-chaussée, la partie basse des parois est marquée par des remontées 

capillaires, ayant provoquées un gonflements et décollements des peintures, papiers peints et 

enduits, et par endroit le pourrissement et la chute de lames bois d’habillage des sous bassements 

bois mis en œuvre pour limiter l’impact de cette humidité dans la pièce à vivre. 

La localisation du bâtiment à proximité du cours d’eau de la Meyne, est à même de favoriser la 
présence d’eau dans les sols sous-jacents au bâti, et donc d’accentuer les phénomènes de 
remontées de capillaires au droit de ces parois. Le mur côté cours d’eau est directement dans le lit 

et constitue la berge de ce côté ci. 

  
Vues remontées capillaires pieds de parois rez-de-chaussée 

  

Pourrissement des 

lames bois d’habillage 

Cloquage et décollement des 

peintures et papiers peints 
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Au droit de la partie Sud-Est des locaux du rez-de-chaussée, les revêtements de sol carrelés sont 

impactés par une fissuration du jointoiement avec un désaffleurement des carreaux par endroit, 

attestant d’un soulèvement d’une zone de plancher bas par rapport à une autre. 

A l’endroit d’un placard, des carreaux au sol sont fissurés. Il n’est pas constaté de fissuration au 
droit du témoin de suivi en mortier qui avait été mis en place, pour rendre compte de l’évolutivité de 
ces désordres. 

Il apparaît dans cette zone un plan de fissuration qui peut correspondre à un mouvement de la partie 

arrière du bâti côté Meyne, par rapport à la partie côté rue. Ces désordres sont à priori anciens, ne 

présentant pas de signe évolutif au jour de notre visite. 

 
 

 
Vues fissurations carrelage plancher bas rez-de-chaussée 

Absence de fissuration au droit 

du témoin de suivi en mortier 

Refichage fissuration 

au mortier 

Fissurations carrelage et 

léger désaffleurement 
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De petites terrasses en partie Sud de l’immeuble, directement attenantes au cours d’eau de la 
Meyne, sont accessibles depuis les différentes pièces du rez-de-chaussée. 

Une végétation invasive s’est développée en pied des parois à la jonction avec le sol carrelé, 

rendant difficile l’inspection du mur en sous bassement. Cette végétation devra être entièrement 

arrachée pour permettre l’écoulement des eaux de la terrasse et reboucher les trous vers la 

structure du batiment. 

  
Vues développement de végétation terrasses en rez-de-chaussée 

Il existe de manière sus-jacente à ces terrasses, des bâtis au premier étage en extension, réalisés 

par des ossatures poteaux-poutres béton enduit. Il n’est pas identifié de désordre majeur visible au 

droit de ces constructions. Les enduits sont grossiers et parfois décollés. 
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Vues bâtis en extension R+1 sus-jacents aux terrasses rez-de-chaussée 
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L’extrémité des terrasses au droit de la Meyne est constituée d’une paroi verticale formant 
directement la berge du cours d’eau. 

Il est constaté une accumulation d’algues vertes dans l’eau en pied de berge. 

Le mur en élévation est enduit et ne présente pas de désordre visible depuis la terrasse et ce sur 

toute la longueur de la bâtisse.  

 
Vue berge cours d’eau Meyne depuis terrasse au rez-de-chaussée 

  

Accumulation 

d’algues vertes 
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2.3 Locaux premier étage 

Au premier étage, une infiltration constatée au droit du plafond en plaque de plâtre de la pièce à 

vivre, est la conséquence d’une fuite d’un réseau du logement directement sus-jacent. 

Il doit être réalisé la dépose du plafond au droit de la zone d’infiltration, pour rendre compte 
de l’état des ouvrages de plancher. Il devra être traité conjointement la fuite au droit du 
réseau de la salle d’eau du logement du deuxième étage. 

 
Vue plafond logement Est premier étage 

  

Traces d’infiltrations 

Mur de façade arrière 

(hors extension) 
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Dans ce même logement au droit de la partie en extension en façade arrière, le plafond en plaque 

de plâtre est impacté par une infiltration des eaux de pluie depuis la couverture, ayant causée un 

effondrement partiel du plafond. 

Il est identifié que la couverture de facture récente, est constituée de chevrons et voligeage bois, 

appuyés sur des pannes bois de section rectangulaire. Il est observé la présence de réhausse bois 

rapportée au droit de panne de nature plus ancienne. 

Il est possible que la rénovation de la couverture soit de mauvaise facture, les éléments visibles en 

sous face concernant la charpente ne laissent cependant pas apparaitre de mal façon ou un travail 

inadapté. 

Les plafonds ne sont pas d’origine et une isolation a été placée au-dessus du plafond BA 13. 

 

 
 

Une visite en toiture pour contrôler l’origine de ces infiltrations est à prévoir afin de limiter l’impact sur la 

structure de ces dégâts. 

Effondrement partiel 

du plafond 
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Vue charpente plénum logement premier étage 

Une paroi de la terrasse au premier étage est bâtie par une maçonnerie de bélon cellulaire type 

Siporex. L’allège d’une baie en façade Sud au droit de cette même terrasse fait l’objet de fissuration. 
En l’absence des parties ouvrantes de la menuiserie de la fenêtre, les eaux de pluie ruissellent et 
s’infiltrent directement au droit de cette allège. 

 
 

Maçonnerie béton 

cellulaire 

Réhausse bois rapportée 

sur une panne existante 
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Vue terrasse premier étage 

 

Cette terrasse arrière est en moins bon état et n’a pas fait l’objet de travaux de réfection comme la 

façade avant. Le cadre bois dont l’appuis est pourri est un ancien cadre qui devait permettre la 

fermeture au vent de l’ensemble du local. 

2.4 Locaux deuxième étage 

Au deuxième étage au droit du logement en partie Est, il est observé un affaissement du plancher 

dans la pièce à vivre, en raison de décollement entre le revêtement de sol et la plinthe d’une paroi. 

La salle d’eau et la cuisine de ce logement, correspondent à la localisation de la fuite constatée en 
plafond du logement sous-jacent. 

La présence de moisissure au sol atteste d’ancienne stagnation d’eau qui a pu être causé par la 
fuite du réseau. Les ouvrages bois de plancher ont concurremment pu être impactés par ces 

désordres, et favorisés ainsi le fléchissement constaté. Tel que préconisé précédemment, il doit 
être réalisé la dépose du plafond en plancher haut R+1 dans cette zone pour rendre compte 
de l’état du plancher. 

Traces d’infiltrations 
et pourrissements 
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Vue pièce à vivre logement Est R+2 

  

Décollement entre plinthe 

et revêtement de sol 

Moisissures au sol 
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Il est observé des fissurations verticales au droit de la paroi de distribution entre la salle d’eau et la 
pièce à vivre. Ces désordres sont symptomatiques de l’affaissement du plancher constaté faisant 

suite aux infiltrations. 

  
Vues fissurations parois logement Est R+2 
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3 SYNTHESES DES INVESTIGATIONS ET PRÉCONISATIONS 

3.1 Synthèses des investigations 

Suite à notre visite sur site en date du 08/07/2024 de la construction propriété de la Ville 

d’Orange sise 5bis, rue du Noble – 84100, Orange, les constats suivants sont établis. 

La partie centrale de la façade sur rue fait l’objet d’une fissuration verticale depuis la partie 
supérieure de l’encadrement de la baie du premier étage, jusqu’en sous-face de la génoise à 

l’aplomb cette fissure est certainement liée à des phénomènes de dilatation et ne présente pas de 

caractère évolutif. 

Il existe des défauts de raccord entre les tronçons des tuyaux de descente au droit de chaque 

mitoyenneté, ayant causés le ruissellement des eaux de pluie sur les parements avec 

développement de salissure noire. 

Les pieds des parois que ce soit au droit du mur de façade ou sur les murs intérieurs, sont sujets à 

des remontées capillaires qui ont pour conséquence le cloquage et gonflement des enduits, 

peintures et papiers peints, ainsi que le décollement de lames bois d’habillage par endroit. La 
localisation du bâtiment à proximité de la Meyne est à même de favoriser ces phénomènes, en 

raison de la présence de sol gorgé en eau. 

Au rez-de-chaussée dans la partie Est, il est observé un plan de fissuration au droit du sol carrelé 

en partie arrière du côté de la Meyne, avec par endroit un désaffleurement des carreaux, qui peut 

correspondre à un détachement de la partie arrière du bâti côté Meyne, par rapport à la partie côté 

rue. L’absence de fissuration au droit d’un témoin de suivi en mortier atteste de l’absence de 
nouveaux désordres, ceux existants étant à priori anciens. 

La partie arrière du bâtiment est constituée de petites terrasses qui font l’objet d’un envahissement 
par une végétation invasive. De manière sus-jacente à ces terrasses au premier étage ont été 

édifiées des extensions, réalisées par une ossature de poteaux-poutres en béton enduit dont 

l’entretien n’est pas assuré. 

Au premier étage au droit du logement en partie Est, le plafond d’une pièce à vivre est dégradée 
par une infiltration venant du logement sus-jacent. Au droit de ce dernier, le plancher bas présente 

un affaissement, qui a eu pour conséquence un décollement entre une plinthe et le revêtement de 

sol, ainsi que le développement de fissurations au droit d’une cloison de distribution entre la pièce 
à vivre et la salle d’eau. 

La toiture présente des infiltrations importantes ayant causé l’effondrement des plafonds BA13. 



MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES OPERATIONS DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES 
SIS : 5bis, rue du Noble – 84100, Orange VISITE DU 

08/07/2024 
DIAGNOSTIC STRUCTUREL INITIAL 

 

S.I.T.B. Société d’Ingénierie et Technique du Bâtiment – BP 60015 – 13266 – MARSEILLE 08 CCT1 PAGE 20 / 20 
 

3.2 Préconisations 

- Dépose du plafond en plancher haut R+1 du logement impacté par les infiltrations, 
pour rendre compte de l’état du plancher dans cette zone ; 

- Reprise des défauts de raccord des tronçons de descente EP en façade sur rue, ajout ou 

remplacement de tuyaux suivant nécessité ; 

- Purge et évacuation en décharges appropriées de la végétation invasive au droit des 

terrasses en partie arrière ; 

- Vérification complète de la bonne étanchéité de la couverture cf zones d’infiltrations 
constatées ; 

- Réfection des zones de plafond dégradées par les infiltrations ; 
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1 PRÉAMBULE 

1.1 Objet du Diagnostic 

Le présent document a pour objet de rendre compte des désordres visibles et de qualifier l’état 
structurel général de la construction propriété de la Ville d’Orange sise 29, rue Saint-Martin – 84100, 

Orange. 

Ce rapport constitue le diagnostic structurel initial dans le cadre du marché à bon de commande de 

maîtrise d’œuvre pour des opérations de mise en sécurité d’immeubles avec le Maître d’Ouvrage 
précité. 

Afin de renseigner le Maître d’Ouvrage sur l’état de la structure de la construction, nous avons 

effectué une visite sur site en date du 23/01/2024. 

Notre visite s’est effectuée sur les parties accessibles sans danger pour notre personnel. 

Le présent diagnostic est réalisé en fonction des relevés consécutifs à notre intervention et à la date 

ci-dessus précisée, il ne peut en aucun cas être considéré comme exhaustif sur l’état de dégradation 
du bâtiment dans la mesure où la stabilité de ces ouvrages peut rapidement être remise en question 

à la suite de mauvaises conditions climatiques. 

1.2 Documents de référence 

Il ne nous a pas été remis de documents dans le cadre de notre visite et pour l’établissement de ce 
rapport. 
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1.3 Localisation 

1.3.1 Cadastre 

 
Situation du projet sur la feuille cadastrale 

Parcelle n°201 – Feuille 000 BO 01 – Commune : ORANGE (84100) 

1.3.2 Situation géographique 

 
Situation du projet depuis une prise de vue aérienne (Source : GEOPORTAIL / Date : 27/05/2021) 
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2 REPORTAGE DE LA VISITE DU 23/01/2024 

Les constructions objets du présent diagnostic correspondent à un ensemble de deux corps de 

bâti distinct. Le principal étant un ancien immeuble élevé de trois étages sur rez-de-chaussée, 

compris R+3 en combles donnant sur la rue Saint Martin, contigu à un deuxième corps de bâti élevé 

d’un étage sur rez-de-chaussée en partie Nord. Les locaux des deux bâtiments sont communicants 

au droit du rez-de-chaussée et R+1. 

Le dernier usage connu correspondait à une boulangerie au RDC et R+1, et à de l’habitation au 

R+2. Au jour de la visite les locaux étaient vacants de toute occupation. 

L’accès aux locaux intérieurs des bâtiments lors de notre intervention s’effectue depuis une porte 

en partie Nord de l’ensemble bâti, depuis la rue Gonzague Millet. 

Les observations faites lors de la visite du bâtiment en date du 23/01/2024 sont répertoriées ci-

après par localisation. 
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2.1 Façades sur rue 

La façade rue Saint-Martin de l’immeuble correspond à un bâti étroit constitué d’une baie par niveau 

avec au RDC un commerce et au dernier niveau une hauteur sous égout bien moins importante 

qu’aux étages inférieurs. 

L’immeuble s’établie en angle entre la rue saint martin et la rue Gonzague Millet, avec un angle de 

construction en pierre de taille, des modénatures en pierre sont présente sur cette façade à 

l’identique du mitoyen. Il s’agit donc très certainement d’un ensemble bâti plus important que notre 

référence cadastrale. 
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Un balcon en saillie est présent au droit du premier étage. Des éclats et chutes d’enduit sont 
identifiés en périphérie du bandeau de la terrasse. Un développement de mousse verte dans ces 

zones atteste d’infiltrations des eaux de pluie, visible depuis le niveau supérieur du balcon. 

  
Vue balcon R+1 façade sur rue Saint-Martin 

L’angle Sud-est du bâti fait l’objet de fissurations au droit des sur épaisseurs d’enduit des 
modénatures d’angle. Ces désordres sont à priori la conséquence d’ancrages métalliques comme 

les fixations mécaniques de support des suspensions de guirlande. Les quatre tiges filetées 

apportent des efforts de traction à la maçonnerie du mur. 

Une protection plastique de câbles électriques en arase de façade sous corniche est détériorée. Il 

devra être vérifié l’état de ces protections. 

Eclat d’enduit avec développement de 
mousse verte 
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Vue façade depuis rue Saint-Martin 

Une infiltration au droit de la corniche a favorisé le développement de mousse verte. Au droit de la 

mitoyenneté de la petite végétation s’est développée à proximité de la naissance de la descente 
EP. 

 
Vue façade depuis rue Saint-Martin 

Mousse verte 

Petite végétation 

Vérification état protection 

câble courant fort 
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Au droit de la rue Gonzague Millet, un tronçon de gouttière présente une déformation en partie 

centrale de façade. 

La partie centrale de cette façade fait l’objet d’un ventre localisé entre le RDC et R+1. Les sondages 
au marteau réalisés n’indiquent pas de zones creuses, ce gonflement est à priori ancien, 
correspondant vraisemblablement à un défaut d’exécution à l’origine. 

  
Vues façade depuis rue Gonzague Millet 

  

Tronçon de gouttière 

déformée 

Ventre de la 

façade 
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Le tuyau de descente EP localisé à la mitoyenneté Nord est raccordé avec l’égout de la couverture 
du bâti contigu. Il existe au droit du plancher haut du R+1 une boîte à eau branlante, ayant entraîné 

le ruissellement des eaux de pluie sur la paroi du mur de façade, avec développement de salissure 

noire. 

Des fissurations en forme « d’escalier » symptomatiques de tassement différentiel se sont 

développées sur la façade du bâti en R+1. Le différentiel de descente de charges existant à la 

jonction des deux bâtis est à priori à l’origine de ce désordre. 

  
Vues façade depuis rue Gonzague Millet 

  

Ruissellement eau 

de pluie 
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L’extréimité Nord de l’égout du bâti en R+1 est encombré par un important développement de 
végétation. 

 
Vue façade depuis rue Gonzague Millet 

  

Développement de 

végétation 
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2.2 Locaux RDC 

Les parois des anciens locaux du rez-de-chaussée à l’usage de boulangerie sont majoritairement 
recouvertes de doublage type panneaux frigorifiques. Les locaux présentent un caractère insalubre 

du fait de leur abandon. Il est présent une odeur nauséabonde en raison de la présence de rongeurs. 

Du petits mobiliers et équipements relatifs à l’usage des locaux ont été laissés sur place. De petites 
chambres froides sont présentes dans le volume du rez-de-chaussée. 

Une partie du plancher haut du rez-de-chaussée correspondant à l’emprise des sanitaires au R+1, 
a fait l’objet d’un remplacement en lieu et place par un plancher poutrelles-hourdis à entrevous 

béton. 

  
Vues locaux RDC 

Jonction plancher 

poutrelles-hourdis et 

plancher bois 
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Vues locaux RDC four boulangerie 
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Le plancher haut du RDC d’origine en bois, a fait l’objet de renforcement en sous-face par la mise 

en œuvre de profilés métalliques. La présence d’un plafond en recouvrement ne permet pas de 
rendre compte de l’état du plancher. Il semblerait que le plancher soit dégradé. L’ensemble du 
plafond du rez-de-chaussée devra faire l’objet d’une dépose pour mise à jour du plancher. 

 
Vue plafond local RDC 

  

Profilé métallique en 

renforcement sous le 

plancher 
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Les fils électriques et câbles dénudés au droit des anciens tableaux déposés, feront l’objet d’une 
protection ou d’une dépose, considérant une vérification d’absence de tension. 

  
Vues tableaux électriques locaux RDC 

  



MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES OPERATIONS DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES 
SIS : 29, rue Saint-Martin – 84100, Orange VISITE 

23/01/2024 
DIAGNOSTIC STRUCTUREL INITIAL 

 

S.I.T.B. Société d’Ingénierie et Technique du Bâtiment – BP 60015 – 13266 – MARSEILLE 08 CCT1 PAGE 16 / 30 
 

Au droit de l’entrée du rez-de-chaussée côté rue Gonzague Millet est présente une trappe au sol 

pour accès à une ancienne cuve à fioul qu’il y aura lieu de vidanger et inerter. 

 
 

 
Vues trappe accès cuve à fioul local RDC 
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L’escalier d’accès au premier étage est localisé dans la partie de bâti en R+1 au Nord. Les locaux 

du R+1 des deux bâtis étant communiquant entre eux au premier étage. 

Une poutre bois du plancher haut R+1 à l’aplomb de cet escalier est sujet à un décollement de 
l’enduit plâtre en sous-face. La surface de bois visible est de qualité médiocre. 

  
Vues escalier d’accès R+1 

  

Chute de 

l’enduit plâtre 
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2.3 Locaux R+1 / R+2 

Au premier étage les locaux sont aménagés de la même manière qu’au rez-de-chaussée, avec la 

présence de doublage en panneaux frigorifiques. Des équipements ont été laissés sur place. 

Il existe un décaissé d’une marche pour la circulation vers l’espace sanitaire au droit du plancher 
poutrelles-hourdis, ainsi que vers la partie de bâti en R+3. 

 
 

 
Vues locaux R+1 

Décaissé d’une 
marche 
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L’espace sanitaire au R+1 est constitué d’aménagement de second œuvre de nature récente. Les 
équipements sanitaires fixes et de production ECS ont été laissés sur place. 

L’accès à cet espace se fait au travers un décaissé de deux marches correspondant à la différence 
de niveau de plancher constaté depuis le rez-de-chaussée. 

  
Vues espace sanitaire R+1 

  

Décaissé de 

deux marches 
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Depuis cet espace sanitaire est accessible une petite cour intérieure, dans laquelle est présent un 

large conduit carré fibres-ciment susceptible de contenir de l’amiante. Le conduit s’étend sur toute 
la hauteur de façade intérieure jusqu’en couverture. 

Il a été constaté des fissurations de l’enduit au droit des parois. Une étanchéité par plaque de 

calandrite est présente sur le mur de façade. 

 
Vue cour intérieure depuis sanitaire R+1 

Conduit fibres-ciment 

susceptible de contenir 

de l’amiante 

Etanchéité par 

calandrite 
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La partie des locaux du premier étage localisée dans le corps de bâti en R+3 étaient à l’usage 
d’habitation, en communication directe avec l’espace de cuisine au premier étage. 

L’aménagement intérieur des locaux est de facture récente. Le plancher haut est réalisé par des 
poutres bois, orientées parallèlement à la façade Sud et ancrées dans la maçonnerie pierre de la 

mitoyenneté et de la façade opposée. 

Le plancher bas dans cette zone est fragilisée. A posteriori de la dépose des plafonds du 
plancher haut RDC, prévoir le cas échéant un étaiement de mise en sécurité provisoire du 
plancher en fonction de l’état constaté de celui-ci. 

  
Vues locaux R+1 

  

Façade sur rue 

Saint-Martin 

Plancher 
bas fragilisé 
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L’alimentation en eau de la partie logement est toujours fonctionnelle à ce jour. Le robinet de 

l’espace cuisine est sujet à un écoulement goutte à goutte continu. 

L’accès aux étages supérieurs se fait au travers d’un petit escalier constitué de marches et 
contremarches en bois. 

  
Vues locaux R+1 

  

Alimentation en eau 

active avec écoulement 

goutte à goutte du robinet 

Sous-face escalier 

accès R+2 
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La sous-face de la paillasse de la volée d’escalier d’accès au R+2 fait l’objet de fissurations. 

 
Vue sous-face paillasse volée d’escalier accès R+2 
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2.4 Locaux R+3 (combles) 

L’escalier d’accès au troisième étage est dégradé, la maçonnerie des marches et contremarches 
présente de nombreuses déstructurations, les carreaux des marches sont fissurés et descellés. Les 

nez de marche en bois sont vétustes. 

 
Vue escalier accès R+3 
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Le troisième étage correspondant à un volume de combles aménagé est délabré et à caractère 

insalubre. Des fientes de volatile et de la saleté sont accumulés au sol. Du petit mobilier, des vélos 

et autres éléments ont été abandonnés. Un conduit de fluide en fibres-ciment susceptible de 

contenir de l’amiante a été bâti en lieu et place d’un ancien conduit de cheminée. 

La charpente de la toiture est constituée d’arbalétriers bois supports de pannes bois. La couverture 
traditionnelle est constituée de chevrons bois supports de tuiles rondes de terre cuite de courant et 

de couvert. Les pièces bois de charpente et couverture, ainsi que la sous-face des tuiles, présentent 

des traces de lavement du fait d’infiltrations des eaux de pluie. Il est présent un arbalétrier bois de 
facture plus récente faisant de la même manière l’objet de traces de lavement, attestant du caractère 
actif de ces infiltrations. 

Des pièces bois de charpente mis en œuvre dans la maçonnerie pierre des murs en rive de la 
couverture, font l’objet de pourrissement important du fait d’infiltrations des eaux de pluie au droit 
des maçonneries. Une vérification après débarrassage des encombrants sera à prévoir sur les bois 

de charpente. 

 
Vue R+3 combles 

  

Traces de lavement sur 

l’arbalétrier bois de 
facture plus récente 



MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES OPERATIONS DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES 
SIS : 29, rue Saint-Martin – 84100, Orange VISITE 

23/01/2024 
DIAGNOSTIC STRUCTUREL INITIAL 

 

S.I.T.B. Société d’Ingénierie et Technique du Bâtiment – BP 60015 – 13266 – MARSEILLE 08 CCT1 PAGE 26 / 30 
 

 
 

 
Vues R+3 combles 

Ancien conduit de fluide 

fibres-ciment susceptible 

de contenir de l’amiante 
Canalisation 

plomb 

Traces de lavement en 

sous-face des tuiles de 

courant 
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Vues R+3 combles 

Pièce bois compétemment 
pourrie du fait d’infiltrations au 
droit des maçonneries en rive 



MISSIONS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR DES OPERATIONS DE MISE EN SECURITE DES IMMEUBLES 
SIS : 29, rue Saint-Martin – 84100, Orange VISITE 

23/01/2024 
DIAGNOSTIC STRUCTUREL INITIAL 

 

S.I.T.B. Société d’Ingénierie et Technique du Bâtiment – BP 60015 – 13266 – MARSEILLE 08 CCT1 PAGE 28 / 30 
 

Une baie en façade est fermée sommairement par un enchevêtrement de panneaux bois. 

 
Vue baie R+3 combles façade sur rue Saint-martin 
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3 SYNTHESES DES INVESTIGATIONS ET PRÉCONISATIONS 

3.1 Synthèses des investigations 

Suite à notre visite sur site en date du 23/01/2024 des constructions propriétés de la Ville 

d’Orange sises 29, rue Saint-Martin – 84100, Orange, les constats suivants sont établis. 

Les façades sur rue font l’objet de fissurations, conséquences d’une part de la présence de fixations 
mécaniques d’équipements rapportés au fil du temps, ou de la présence de tassement différentiel 

à la jonction entre les deux bâtis de hauteur différente. Il a été constaté la présence d’un ventre en 
façade sur rue Gonzague Millet en partie centrale au droit du RDC et R+1. Ce gonflement à priori 

ancien, correspond vraisemblablement à un défaut d’exécution à l’origine. 

Les chéneaux et gouttières pendantes sont en partie endommagés et à nettoyer, les raccordements 

sur descentes EP à repositionner. 

Les locaux intérieurs de l’immeuble présentent un caractère insalubre du fait de l’abandon de ceux 

cis et de l’ancien usage fait de ces derniers, ainsi que de la présence constatée de rongeurs et 
d’une odeur nauséabonde. Les locaux sont encombrés de mobiliers, et autres équipements 

abandonnés relatifs au dernier usage des locaux. 

Le plancher haut du rez-de-chaussée d’origine en bois, a fait l’objet de renforcement en sous-face 

par la mise en œuvre de profilés métalliques. La structure du plancher est masquée par la présence 
de plafond. Au premier étage sur ce plancher a été constaté une structure fragile. 

Des files et câbles électriques apparents non protégés sont présents au droit des tableaux déposés. 

L’alimentation en eau de l’immeuble est à ce jour toujours fonctionnel. Il existe un écoulement goutte 
à goutte continu d’un robinet de cuisine au premier étage. 

La charpente bois ainsi que les ouvrages de couverture sont dans l’ensemble vétuste, dégradés par 
les infiltrations récurrentes des eaux de pluie. Des pièces bois hourdées dans la maçonnerie des 

rives de la couverture présentent un pourrissement important, du fait d’infiltrations au droit de ces 
maçonneries. L’état général dégradé de la couverture n’assure plus sa qualité de mise hors d’eau 
à ce jour. Le bâtiment est donc sujet à un processus de dégradation continu qui à termes accentuera 

les infiltrations des eaux de pluie à l’intérieur du bâtiment, ainsi qu’une ruine des ouvrages de 
charpente et couverture. 
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3.2 Préconisations 

Compte tenu des désordres constatés synthétisés ci-avant, il y a lieu de réaliser les mesures 

suivantes dans les meilleurs délais pour aboutir à une mise en sécurité de l’immeuble susvisé une 

fois les locaux débarrassés des installations existantes et encombrants une visite complémentaire 

pourra être organisé: 

- A confirmer auprès du concessionnaire ENEDIS l’état des protections des réseaux de 
courant fort en façade ; 

- Vidange de la cuve à fuel et inertage, 

- Désencombrement complet des locaux intérieurs, à tous les niveaux y compris démontage 

des équipements techniques divers et encore en place de boulangerie. Evacuation en 

décharges appropriées ; 

- Dépose et évacuation du plafond du rez-de-chaussée pour mise à jour de la structure 
de plancher haut RDC. Etaiement provisoire de mise en sécurité plancher à prévoir 
suivant nécessité ; 

- Dépose ou protection des fils et câbles électriques abandonnés suite vérification d’absence 
de tension ; 

- Couper l’alimentation en eau de l’immeuble ; 

- Vérification après nettoyage de l’étanchéité du balcon aux eaux de pluies, 

- Inspection, nettoyage et révision des gouttières et descentes EP. Evacuation de la 

végétation ; 

- Sécurisation de la baie au R+3, grillage anti volatiles à prévoir 

- Réfection de la couverture du bâti principal en R+3. Mise en sécurité par étaiement de 
la charpente bois. Toutes réparation sur la couverture permettant de garantir le hors 
d’eau de l’ensemble. 
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